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A.
Du mercredi 5 mars lyc^o.

k.PRÈs la leflure du procès-verbal il s’eft élevé cjuelt^uié 
difficultés fur la rédaftion de l’anicle XTII, qui concertîe 
l’exception à la fuppreflion des bannalités.

Le comité féodal avoit penfé, depuis la dernière féaiic^ ;  
qu'une nouvelle rédaftion pourroit remplacer celle que M* 
Merlin avoit faite. Vcflci la rédaSion nouvelle que le ccmifâ 
propofolt :

1°. Les bannalités conventionnelles, c’eft-à-diré, qui 
feront prouvées avoir été établies .par ure convention fou- 
ferite entre le propriétaire &  la communauté des habitans, 
&  portant de la part des banniers l’obligation de fiiivre la 
bannalité, &  de la part du propriétaire, l’obligation ds 
tenir perpétuellement en état le bâtiment, ufine &  objets 
nècelTaircs au fervice de la bannalité ».

3 ° .  Celles qui feront prouvées avoir eu pour catîfctinô 
conceffion faite par le feigneur à la communauté des habi­
tans du droit d’ufage dans les bois ou près, ou de com­
munes en propriété.

Cette nouvelle rédaélion du comité n’a pâs obtenu àe 
fuccés. L’affembléera confervé la première telle qu’elle t 
été donnée dâus U numéro d'hier,  article XV.

Jom t r u . V
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Le fappo« de l’affaire des colonies étoît à l’ordre du 
jour; M. Gcupillcau, chargé par le comité des rapports 
de rendre compte des pièces dont les extraits ..voum e.é 
envoyés au comité par M. de la Luzerne, a fait d abord 
ledlure de 1a lettre écrite aux colonies par ce numftrej 
lettre qui pouvoir donner une idée générale de l’eut de 
l’affaire. Ce rapport &  la leâure des pièces ayant dure 
près de trois heures, nous ne pouvons en donaer quune 
analyfe rapide ; mais elle fufBra peut-être pour mettre a 
portée de fulvre le cours des débats qui auront lieu, fur 

cette grande affaire.
Voici l’analyfe de la lettre écrite par M. de l i  Luzerne : 
3> Le ay oftobre , mémoire préfenté à l’affemblce na­

tionale par le miniftre, au fujet des colonies.
A  la Martinique , affemblée convoquée par le gouverne­

ment, avant l’époque ordinaire &  en changeant la fornis
accoutumée ; ----  phîfietirs ports ouverts au commerce
extérieur ;  ___ _ droits abolis fur les raarchanüiles étran­
gères ;  =  r»*ine commerce français.

___  A  Saint-Domingue , affemblée convoquée par 1«
to i, pour le mois d’oaobre 1789 5 —  tenu i
Paris entre les députés des colonies &  le mimftre , pour 
déterminer la forme de cette affemblée ; rapport fait

ouela convocation fera faite pat le gouverneur ;  — mode
d’ékaion &  de formation arrêté par le confeil, foivant le
vœu des députés des colonies ; ----- l’affemblée ne devant
être regardée que comme provifoire &  extraordinaire, 
&  pour tranfmettre fon vœu au gouvernement, afin que 
l ’affemblée nationale confervâc la faculté de décider eu

dernier reffort. . ,
___  Affemblée provinciale formée, dans la parue d

pord , avant l’arrivée du vœu du roi : -----«üe fait vusr-
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eebtep les ordres, &  les fait imprimer avec un commeiP
taire infidieu ; ----  défiance infpirée dans les colonies ;  '
— -  les adminiflrateurs proclament l’ordre du. roi pour U 
convocation de i’affemblée , en choififlant la ville de Leo- 
gane pour en être le fiége.

—' Conteftation entre le confeil fupérieur &raffemblée 
provinciale ; — arrêté de cette alFemblée du 4  janvier, an- 

I nençanr l’étendue da pouvoirqu’elle s'eft attribuée ;  —, elle 
caiTeun tribunal &  en crée imautrc; — ordonne la radia- 

I tion (le la commiflion du gouverneur au greffe da l’amirauté.
1 •^—Reproche qu’on lui fait d’avoir fait différer la prefta- 
I tion du ferment des troupes jufqu’au moment où il feroit 

reconnu que les décrets de l’aflemblée doivent s’exécuter
dans ies Colonies.---- Serment ordonné par lui le ijf

1 jailvier. — Crainte du gouverneur que les parties de l’oueft 
I & du (ùd ne prilTent le même parti. — Perception des

impôts fiifpendus.---- Pénurie des fonds à S. Dominguo^
— Confidéradon du mlniftre à cet égard. —  Gouverne- 

I ment de S. Domingue ne coûte rien à la France, à caufe 
des oârois. — En oôobre 1789» * ly  avoit 1,200,000 liv.

I datas k s  caifTes, fins compter 300,000- liv. pour le pont 
de' l’Artibonite. — Compte rendu par l’intendant à fooi
départ.---- Onie millions de dettes éteintes en moins de

I cirtq ans. —  Revenus furabondans à la dépenfe. —“  Admi- 
niflration de S. Domingue ordonnée en deux parties, Sc.

I gouvernée anciennement par deux confeils fupérieurs reunis, 
en un feul es qui a occaftonné des. mécontenremens. — - 

I AÎTemblée en janvier 17 8 9 , pour la nomination des dé­
putés.— plan de ionvocation formé en feptembre entre 
le miniftre &  les cqlons. —  Plan arrêté au confeil &
envoyé.__Plan des colons diffère de celui du miniftre dan&
fe préambule &  les trois premiers articles.---- - Deux leterei
dî M . de b  Luzerne aux ada>iQiftr£aeur5,.du 17  {ept£Etnr«
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i7§9 , ep envoyant le scglement pour la convocatioB des 
cplonies,

M. Goupilieau a faitenluite le rapport des evênemens 
qui fç font palîés au C ap , d’après un grand nombre ds 
pièces reniifes au comité ;  nous les ferons connoître in- 
cçffainniciit.

Le rapport fini, M. de Richîer &  M. de Cocherel ont 
depandé s'il réfiiitoit des pièces remifes, qu’il y  eût des 
vaifleaux anglais qui fiifTent dans les ports des colonies,

M- Goupilieau a répondu que cela ne réfultoU d’aucune 
des pièces remifes,

« H me femble, a dit M. AlexSndre de Lameih, qu’avant 
d^ pafTer à la difeuffion, on poiirroit régler l’ordre des quef’  
lions qui feront foumiies au jugement de rafTemblèe, que 
l’on ne peut pas tirer dç grandes lumières d’un {impie rap­
port de pièces, dans une affaire qui préfente une fouie de 
qileflions de morale , de philofophie , de politique &  de 
commerce, & qu e, pour concilier avec fageffe maturité 
Jc$ intérêts des colonies &  du commerce avec ceux.de U 
nation, il feroit ncceflaire dé nommer jjn cpmité qmexa- 
mineroit tous les rapports fous lefquels ’cètte affaire, doit 
êtfe confidèréé', &  préfentçcoit des’ refultâts dans un très- 
çoprt déla'. »

« L’ulfembUe eff affez inftruiie , dlfoît M .'Cocherel, 
pour ouvrir la difeuffion. Le ma! eft affez. grand dans les 
colonies, pour qu’on fe preffe d’y  remédier. »

« L'infurreflion de Saim-Doniin°ue, a ajouté M. de 
Cafalcs, preferit à raffembléc l’oblîgatiôu de s’occuper de 
ce.tte affaire inceffammenr. 11 faut remettre dans cette co­
lonie l’ordre'Ç: la paix, &  que U difçiJÇon foit” inife à 
Xqrdri du jour, a

M . Bigru'U a dit CUîuite; « II y  9 lorg-temps que Ica 
Ctlynks pieirçnc l'affcoibléç nationale dç s’occuper cç ce

d.
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Affranchiflewect nègres, ôt.ofc^èt.regattie là.. 

pnifTance légiflative. Le gouverneur confent a ne pas donner' 
pendant quelques temps des lettres d’aiftanchiiTeoient.

a®. Vente aux étrangers des efclaves condamnés. Le" 
commandant obferve qu’avant de llatuer liir' cette dif- 
pofition , il faut déterminer s'il ne vaudroit' pas mieux, ea 
foire un emploi utile dans Tifle même.

5 ®, Le commandant admet le fervice de là marécHauffée, 
propofé par le comité, &  demande qu’il foit préfetué à' 
l ’approbation du miniflre.

4 °. Autorife le réglement formé pour l’établiffement 

des municipalités, mais d’une manière provifoire, jufqu’à 
la décilion de l’ademblée nationale,

ç®. Permet que les mulets apportés par les bâtiméns 
efpagnols puHTent être tranfportés dans toutes les patries' 
de riflè.

6 o. Confènt que, depuis le premier' janvier jufqu’au' 
premier mai, les bâtiméns américains loiem admis dans 
quatre ports des colonies, &  que les droits for les mar- 
chandifes étrangères feront fufpendùèsj aiftèfilpni les né- 
gocians françoTs ^'placer'dans cespori:s*licÿcottyrifS pour 
«mpêcher l’exportation* illicite des denrées qut ne .doivent 
être portées qiren i'rance. ^

7®. Approuvé-Ic ’plaii propofé pour IctablîiTemént'd’une 
affembléè générale 8c permanente, fans déroger, au'pou- 
.voir des adminiftrateurs, &  avec la réferve de la fanc- 
*Von de raffemblée"natlonale. '

Diuxiime pUcê ‘

EÎlIe concerne les pVotellafions des membres du com­
merce. lis obférvent que l’aflemblée à dérogé à fon propre 
réglement, qui lui preferivoit de ne riêh'foire à moins d’être 

que cependant ils fe font conffimè*'ibffqu’ils R’é-;"
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I îoifim que 2 1 . Iis proteflent contre l’ouvertnre des poru,' 
& erpofent les inconvéniecs.qui cloivem ^T être la fuite.

Après que ce roppon a été. fait, AI. iShapeiier a- dit,
1 qu’avant de commencer la-difcoflion, i^faypinifavoir com­
ment on difcuteroii. M. CaimiS'a moment pour
propofer. de nouveau le 'Pr<ü}ec dut- foipitS’ préfenté par 
M. de Lpmeth. » L’Ordre du jo u r, afîlSiL-djtj-Ètent pour 
le rapport de cette a^tfe^fpe-rappott-,ç#fiiij!>^& l’ordre 

I du jour efl: remplL _J-t jais de aouve^, Issmotipa de nom- 
Imer un comité pour préparer l’ordre de k  îdifculliûn &
I abréger.le,travail qup préfenie i’afelrerdes.colonies.»

La.difcuffion s’efl établie,.&  M. Chapelier a démontré 
Iles avantages de rétabliffement tjs ce coqiiîé. « Il ne nous 
Ireûe rien dans la m é r a q u e y „ a aj ou^, „de tout ce ■ 
rapport de' pièces ;  riqu ĵjn’a;yons aucune idée fixe. Cette 

lif&ire préfente un grand nombre de queftions. Trenie- 
pçis orateurs ont demandé la parole. Si chacun veut- pro- 
Ipofer les idées fur, chaque queftioij pariicnlieK , que de- 
I viendrohi nos travaux commencés ?'Le- melllei|f moyen de

IqueEesil faut deï^& t̂erJ a ; rv  t>n. an itip pssp̂ n-̂ i •• -
I M. de foücaad a vamement çomoaiiu çe{jji.QpiniOD. Le 
Iprèlident a^ropofé la., mettre aux voij^^ lorfque la. 
jqueftioa pfeaiabté’ a mè^lemandèci on a  déclaré .qu’il, y  
Isvoit lieu à dp'fijiér^ ^ hl, de Richier a .pgapolc de •
Irenvoyer la pétition de Bordeaux au comité de commerce,.
I & de détùdcr enfuite . Ci l'aiïentblée emendoit' charger le 
|comité dé l’aftaire des .colonies;

. « Il ne faut .ds vue’, a dit M. Charles de ■
Eameth, que ceux plajfe.nt à inculper l ’affemUée -
sîtionalc , ne manquerbijt pas de lui imptuer-vlsï trouble# • 
des colonies', fans, Iw^çr que c’eft- loffqu’elios -fani :,n '•
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{Isrtger qu’on lui remet cette affaire pour la juger, & 
qu’on la prefle de prentlre un parti- Il faut donc la dif- 
cater avec foin. Si les débats r.voienr lieu dans ce moment, 
ils feroient fans ordre &  fans fuite ;  les uns s’occuperoient,' 
< :i de la traite des noirs , ou du commerce , ou des ioix 
prohibitives J les autres exàmineroient quelle conrtitutioti 
leur convient &  les loix qui dois'ent les régir. Pour moi, 
comme Colon , comme Frarlçbis, &  dans le deffein d’alliet. 
les intérêts de la Colonie avec ceux de la métropole, à 
laquelle je fuis encore plus attaché, j’infifte pour l’établil- 
fsment d’un comité particulier, à moins qu’on ne veuille 
rriivoyer l’affaire au comité de conflimtion autrement je 
demande que le comité foi(’  nommé par bureaux, & 
compolé de membres pris dans toute l'affembléc ».

Les'députés de Guyenne, a dit M. l’abbè M aiiri,‘ont 
demandé trois objets, le maintien de la traite des’ noirs, 
la- confervation des réglemens prohibitif, &  l’abolition 
du privilège «cliifif de la compagnie des Indes. Je  ne fols' 
pas frappé de la crainte qu’on clterche à infpirer fur les 
calomnies que l’on fe permet contre l’affembléc nationale. 
L ’état malheureux du royaume demande que voüs abordiez 
la queftion de la traite des noirs, 6e que les grands intérêts 
de ia France fur cette traite, foient difeutés &  fuivis d’une 
décifion.Jl s’agit de vos finances ; il s’agit de votre com­
merce , &  fi j’ofe le dire, de la banqueroirte. Votre filence
fur la traite des noirs le réndroit peut-être inévitable..........
Quelques fourds applaudiffethens donnés à l’opinant, ont 
Tappellé à une grande partie de l’affembléc, qu’il fe pîaifoit
à parier fréquemment de banqueroute......... M. l’abbé a
conclu à ce qu’on chargeât le nouveau comité de tout ce qui 
a  trait à la confiitiuion , à l’organifstion, au régime &  aux 
loix des colonies ;  mais qu’il falloit traiter le jour même 
h  quefiien fur ia {raite de< noirs.

pofer 
ces t<

mite
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On a propoft auffi/-tât ia quefliafl préalable fur la Jivîjfail 

réclamée par M. l’abbé Mauri.
M. Cafalès lui a fuccédé dans la tribune, pour dire qu'il 

nes'agiflbit que de prendre des niefures pour que Saint- 
Doniingue fut tranquille, &  qu’il pût recevoir des lois de 
la niértopole. Il a propofé de renvoyer au comité les diffé­
rentes queftions, ea réferv.mt de s’occuper aujourd’hui de 
reincttre la paix dans les colonies.

M . Blin a infifté fur les inquiétudes qui alarmoient le 
coSnmerce ; il a propofé de s’occuper fur le champ de la 
traite des nègres.

Après quelques débats très-violens fur la manière de 
pofer la queftion, M. le prcfidcnc l’a.mife aux voix -en 
ces termes :

« Y  a-t-il Iftu de délibérer fur la divlfion demandée? «

Oeux épreuves ayant paru domeufes, le prèftdent s’eft 
vu forcé de demander l’appel nominal; le rèfultat a été de 
343 voix pour tejetter la divifion, contre 3 10  qui l’ad- 
aictiûient ; ainfi il a été déclaré qû ll n’y  'avoit lieu à dé­
libérer fur la divifion.

li>ans t a  .état.  ̂ on- a mis aux voix la qiieftioiî de favoir 
fl l’on étaHitoit ùn-comité, &  cette opinion a été adoptée.

Alors M. Maloiiet a  fait un amendement, qui n'a pas 
eu de fuite.-' '•

Celui de M. Chapelier, tendant à ce que ce nouveau co­
mité fit fon rapport lundi prochain, a été adopté.

M. Cocherel propofoit de décréter qu’aucun dépit é des 
colonies ne fut admis dans ce comité; mais ceite motion 
bleffoii trop la liberté des éleûions, pour quelle' fût accueillie.

Enfin M. l’abbé M.iori a dit qu’il étoit à defirerque l’on 
mit dans ce comité des membres qui pe fuffent pas du 
inçiiiç avis, parce que c’éioic un moyen d’établir la dif-
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«iriEon dans ce comité, qui ne feroit pas eufuîte fi longue 
dans l’affcrablée.

La.queftion préalable a fait {«ftlce de cet amendement, 
&  Paffemblée n’a terminé fa féance qu’à fept heures, en 
décrétant qu’il feroit nommé aujourd’hui un comité com- 
pofè de douze perfonnes prifes dans- l’aflemblée, &  qui 
feroient lundi prochain le rapport de l’affaire des colonies 
&  des différentes pétitions des villes de commerce dtt 
royaume.

Les foldats des gardes-françaifes.oni eu trop de part à 
l’heureufe révolution qui s’opère en France, pour que nous 
puillions biffer ignorer les nouvelles preuves qu’ils , don­
nent de leur zèle ; ce n’tft point affex pour eux d’avoir fervi 
la patrie par leur courage , ils ont voulu encore venir à  
fon fecours par des facrificcs.

Voici l’adreffe qu’ils viennent de préfenter à raffemblée- 
nationale , dans une féance du foir.

N o s s e i o n e u k s ,

» Tcujours brûlans du faint amour de la patrie , les et» 
devant gardes-françaifes, auxquels fe font joint les cfficiers, 
foldats &  chaffeurs incorporés comme eux dans l’armée 
nationale parifteone foldèe , nous ont chargés de venir dé- 
pofer fur fon autel leur dos patriotique ; que la modicité 
ne foit point prife pour la raefure de leur zèle , &  de leur 
attachement pour cette mère commune; quoique peu fa- 
vorifés des biens de la' fortune, ils n’ont Jamais fenti de 
jouiffance plus douce que lorfqu'il a fallu formçr cette maffe. 
Daigner , Noffeigneurs, accepter ce folble tribut comme le 
témoignage certain du pairiotirme de cette troupe, de fon 
refpcâ pour vos aiiguftes perfonnes, &  pour les fages décrets, 
qui font les fruits de vos travaux. Ils y  joignent la promeffe 
de Us défendre contre les ennemis du bien pvtblic,avec tout®
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h  bravoure que leur infpire une fi belle caufe, &  ils rép« 
«ent ie ferment le plus authentique , de verfer jufqu’à U 
dernière goutte de leur fang pour le maintien d’une conf» 
titution qui doit faire le bonheur de la France &  1 admi­
ration de tous les peuples : eh l qui plus que nous doit 
être le défenfeiir de cette conftitùtion ? déjà ntnis en fen- 
tens les avantages, par la fuppreffion de ces punitions 
fléiriflantes &  indignes du foldat françois ; par lefpoit 
auquel tout foldat courageux &  capable peut fe livrer 
de parvenir aux grades &  diftinâions militaires, dont 
l’égoïfme &  la vanité lui avoient fermé l’entrée ; par 
l’affurance qu’il a d’être écouté dans fes plaintes, d’êtr# 
jugé félon les loix que vous flatuerez, &  de voir enfla 
foa honneur, fon exiftencc, ne plus dépendre du caprice 
&  du defpotifme de fes chefs, qui, d’un mot, pouveicBt 
le priver de l’un 8c de l’autre , fans que petfonne ofît 
prendre fa défenfe ; une paye , une retraite honnêtes &  
fuffi&nces , voilà , Noffeigneurs , les biens inappréciables 
que nous*vous devrons; jugez de notre reconnoiffance,'
de notre dévouement pour des bienfaits fi fignalés.

» Périfle à jamais celui qui voadroit voir renaître lanciçjï 
ordre, o u , pour mieux dire, l’ancien vice des chofes;ou 
plutôt qu’il fe montre avec tous fes agens, tontes fes rcf- 
fonrces, &  nous le combattrons ; nous défendrons la loi 
émanée de ceite allemblée, la liberté dont le meillenr 
le plus fage 8c le plus généreux des rois s’eft déclare le 
défenfeur ; nous lui ferons toujours fidèles ;  8c conduits 
par le brave général que lamation 8c Je toi nous ont donné 
pour chef, nous femmes fuw de la viftoire.

J. PuilTe notre démarche Sc les fentimens que nous votis 
expofons, vous prouver aujourd’hui que perfonne n’eft 
plus l’ami 8c le défenfeur de la conftitùtion, que le foldal 
françois ; puiffent-ils nous acquérù- à jamais votre bien^ 
yeillance a.
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On foiifcrit, à Paris, chez C u s s A C , Libraire, au 
Palais-Royal, N®*. 7  &  8 , &  chez les principaux librairei 
de l ’Europe.

• Leprii^de chaque abennerneot, de 3 0 numéros, eft de 
6 livres pour Paris, &  de 7  liv. 10 fous franc de port dans 
tout le royaume. On eft prié d’affranchir le port des lettres 
&  de l’argent ;  fans cette jyécaucion les lettres ne feroicAt 
pas reçues.
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